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Cette instruction a été modifiée par le:s inst ructions suivantes : 
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Cette instruction a été abrogée par l'inscructoon 

n• ...................... ............ ....... du 

VALI DITÉ DES CARTES DU COMBATTANT 

ANALYSE 

Prorogation de rolidité 

DOClJ~fENT A A NOTER 

lntilrudiun n" ï5-25- H 3 du 10 février 197;, 

Par arrêté du :>ccrétaire d'€utt aux Anciens combauanls du 5 décembre 19ï9 (1), modl6ant l'article A 143 du Code drs pensiQns militaires d 'invalidité el des victimes de la guerre, les cartes nu combattant ayant plus de cirHJ an!\ de dale clemeurent valables jusqu'au 31 décembre 1984. 

1 usqu"à celte date, le!' comptables ne devront donc pas refuser le paiement des arrérages de la retraite du curnb11ttant aux titulaires qul présenteront Ull(' carle dont la durée initiale de validité, indiquée par la mention : «Valable du au » serait expirée. 

Pour le directeur de la Comptabilité publique : 

Lr• sous-directeur, 

Guy SAU.F;Rt:'i. 

(1 ) )(lunwl a.f]ici<!l du 16 décembre 1979, page 3175. 
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